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ARRETES DU PRESIDENT 
DE L'ASSEMBLEE DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 

ARRETE n° 10-2011 APF/SG du 4 mars 2011 portant 
ouverture de la session extraordinaire de l'assemblée de 
la Polynésie française. 

Le président de l'assemblée de la Polynésie française, 

V u la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie 
française ; 

V u la lettre des représentants de l'assemblée de la 
Poljmésie française enregistrée au secrétariat général de 
l'assemblée sous le n° 2143 le 22 février 2011, 

Arrête : 

Article 1er.— L a session extraordinaire de l'assemblée de 
la Polynésie française est ouverte à compter du 7 mars 2011 
à 9 heures avec l'ordre du jour suivant : 

- proposition de délibération portant retrait de diverses 
délibérations. 

Art. 2.— Le présent arrêté sera publié au Journal officiel 
de la Pol3niésie française. 

Fait à Papeete, le 4 mars 2011. 
Oscar Manutahi T E M A E U . 
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